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Erwägungen
E. 1
Situation Le 18 mars 2002, le conseiller national Pierre Triponez a déposé une initiative parlementaire sous forme d’un projet rédigé de toutes pièces demandant la modifica- tion de la loi fédérale du 2 septembre 1999 régissant la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA). Il demande que les mesures prises par la CNA pour la prévention des maladies et des accidents professionnels fassent partie de la liste des opérations exclues du champ de la TVA (art. 18 LTVA). Le 23 septembre 2003, le Conseil national a décidé tacitement de donner suite à cette initiative, suivant en cela la proposition de sa commission1. L’initiative parlementaire a été attribuée à la Commission de l’économie et des redevances du Conseil national pour l’élaboration d’un projet. Le 25 mai 2004, après un long examen du projet, la commission a approuvé à l’unanimité le rapport et le projet de loi à l’attention du Conseil national.
E. 2
RS 832.20
E. 3
Avis du Conseil fédéral Le Conseil fédéral approuve la proposition de la CER-N du 25 mai 2004.
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